
Dossier Rancourt : Lorsque lâ??U dâ??O espionnait Denis Rancourt

Description

â?? Par Hamdi Souissi â?? 

Durant lâ??annÃ©e universitaire 2007 -2008, lâ??UniversitÃ© dâ??Ottawa (U dâ??O) a engagÃ© une
Ã©tudiante et employÃ©e du Fulcrum, Maureen Robinson, pour surveiller Denis Rancourt et certains
Ã©tudiants. Rappelons que câ??est cette annÃ©e-lÃ  que M. Rancourt a Ã©tÃ© suspendu de ses
fonctions. Dans un courriel datÃ© du 4 juin 2007, Michelle Flaherty, conseillÃ¨re juridique de lâ??U
dâ??O au moment des faits, contacte Robert Major, alors vice-recteur aux Ã©tudes, pour lâ??informer
quâ??elle a trouvÃ© une Ã©tudiante Â« pour [les] aider dans lâ??affaire Rancourt Â». Le 30 aoÃ»t
2007, le doyen de la FacultÃ© des sciences, AndrÃ© Lalonde, contactait Mme Robinson pour lui offrir
un emploi. Dans sa rÃ©ponse, Mme Robinson mentionne un ressentiment personnel envers un
professeur de la FacultÃ© des sciences qui serait condescendant envers les Ã©tudiants non-activistes.
Ce professeur nâ??Ã©tant nul autre que Denis Rancourt. Ã? partir de ce moment, Mme Robinson
entreprendra une surveillance des activitÃ©s de M. Rancourt pour le compte de lâ??U dâ??O: cours,
confÃ©rences, Ã©missions de radio, activitÃ©s parascolaires, etc. Elle assurera Ã©galement une
surveillance des Ã©tudiants gravitant autour de M. Rancourt ou politiquement actifs. Dans une sÃ©rie
de courriels allant de janvier Ã  mars 2008, Mme Robinson partagera rÃ©guliÃ¨rement ses
observations avec Mme Flaherty et certains membres de lâ??administration.

En novembre 2009, suite Ã  une demande dâ??accÃ¨s Ã  lâ??information, M. Rancourt obtient la
confirmation que lâ??U dâ??O opÃ©rait une surveillance de ses activitÃ©s et dÃ©cide dâ??envoyer 
un grief aux services des ressources humaines de lâ??U dâ??O. Lâ??affaire sera portÃ©e devant la
Commission des relations de travail de lâ??Ontario (CRTO). Une partie des activitÃ©s de Mme
Robinson se faisait sous le faux nom de Nathalie Page. Notamment sur les rÃ©seaux sociaux. Lors
des comparutions devant la CRTO, M. Lalonde a reconnu avoir eu accÃ¨s Ã  ce faux compte Ã  la
demande de Mme Robinson. M. Lalonde ajoutera quâ??il dÃ©sapprouvait lâ??idÃ©e de surveiller ainsi
M. Rancourt et quâ??il a mÃªme tentÃ© de dÃ©courager Mme Robinson, mais cette derniÃ¨re aurait
insistÃ© par intÃ©rÃªt personnel. Dans ce contexte, il acceptait de recevoir les informations quâ??elle
lui faisait parvenir. M. Lalonde reconnaÃ®tra Ã©galement avoir demandÃ© conseil Ã  un psychiatre,
car il Ã©tait inquiet de lâ??Ã©tat de santÃ© mentale de M. Rancourt, surtout que ce dernier avait
accÃ¨s Ã  des matÃ©riaux radioactifs dans son laboratoire avant lâ??ordre de fermeture. Les
informations de Mme Robinson lui servaient donc Ã  Ã©valuer la situation et le danger potentiel
quâ??Ã©tait M. Rancourt et son entourage. Les comparutions devraient reprendre en mai 2013.

Dans la mÃªme affaire, le 27 janvier 2010, le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale
2626 (SCFP 2626) a dÃ©cidÃ© de poursuivre lâ??U dâ??O, puisque certains de ses membres, qui
entretenaient des relations avec M. Rancourt, ont Ã©galement Ã©tÃ© sous surveillance. En octobre
2010, SCFP 2626 rapportait quâ??une entente avait Ã©tÃ© signÃ©e avec lâ??U dâ??O et que la
plainte avait Ã©tÃ© abandonnÃ©e. Lâ??entente garantissait quâ??aucune information collectÃ©e sur
un employÃ© ne figurerait Ã  son dossier. Au moment de lâ??entente, lâ??U dâ??O niait les
allÃ©gations de surveillance. M. Rancourt et certains Ã©tudiants ont exprimÃ© leur dÃ©saccord avec
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lâ??entente, car elle contribuerait Ã  lÃ©gitimer la surveillance des Ã©tudiants et professeurs.

En ce qui concerne Mme Robinson, nous nâ??avons pas Ã©tÃ© en mesure de la retracer. Notre piste
sâ??arrÃªte Ã  2010 alors quâ??elle aurait dÃ©mÃ©nagÃ© en Australie pour Ã©tudier Ã 
lâ??UniversitÃ© dâ??AdÃ©laÃ¯de. Mme Flaherty a pour sa part quittÃ© ses fonctions Ã  lâ??U dâ??O
et est dÃ©sormais membre du Tribunal des droits de la personne de lâ??Ontario. Finalement, M.
Lalonde a Ã©tÃ© emportÃ© par le cancer en dÃ©cembre dernier.

Lâ??U dâ??O, comme pour toute affaire en cours concernant M. Rancourt, a refusÃ© de faire le
moindre commentaire ou de nous accorder une entrevue.

Date de crÃ©ation
25/02/2013
Auteur
web-rotonde

COMPANY NAME
Address | Phone | Link | Email

default watermark

Page 2
Footer Tagline


